
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

*INGÉNIERIE
sur la Colline

DES NOUVELLES SUR LES ENJEUX GOUVERNEMENTAUX QUI INTÉRESSENT LA PROFESSION D’INGÉNIEUR
Cette publication n'est pas exhaustive et représente les déclarations et les activités de ces dernières semaines des différents partis 
fédéraux à l'égard de nos prises de position. Ingénieurs Canada collaborera avec le nouveau gouvernement élu sur les questions 
d'importance pour la profession d'ingénieur. Cette semaine, l'attention est centrée sur la question de l’environnement.  

Automne 2008 – Enjeux électoraux – numéro 8 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’environnement 

Le Plan du Bloc sur l’environnement 
 
Depuis 2003, inspiré de l’administration 
Bush, les conservateurs voulaient 
entraîner le Canada dans la guerre en Irak 
et déchirer le protocole de Kyoto, préférant 
défendre les pétrolières plutôt que 
l’environnement. C’est cette ligne politique 
à la Bush que le gouvernement 
conservateur a mise de l’avant une fois au 
pouvoir. Cela va à l’encontre des valeurs 
universelles que les Québécoises et les 
Québécois partagent avec de nombreuses 
nations dans le monde. 
 
La défense de l’environnement. Cette 
valeur est partagée par un nombre  tou-
jours plus grand d’individus et de nations 
dans le monde. La lutte aux changements 
climatiques est devenue un enjeu fonda-
mental pour l’humanité et le Québec est 
déterminé à apporter sa contribution, à sa 
façon. À Ottawa, c’est le Bloc Québécois 
qui mène la lutte en faveur de l’application 
du protocole de Kyoto dans le respect des 
choix du Québec. 

Ingénieurs Canada croit que le gouvernement 
fédéral doit accorder un financement ciblé à 
la recherche sur les changements clima-
tiques, afin d’accroître la fiabilité des  
données scientifiques utilisées par les 
ingénieurs.  

Les ingénieurs doivent avoir des occasions professionnelles 
d’acquérir de nouvelles connaissances ou d’approfondir 
leurs connaissances actuelles sur les nouvelles techniques 
et méthodes d’adaptation aux changements climatiques. Ingénieurs Canada croit que la création 

de liens officiels entre les ingénieurs, les 
scientifiques et les autres intervenants 
clés serait avantageuse pour le 
gouvernement fédéral.  

Ingénieurs Canada croit que le gouvernement fédéral devrait avoir, 
avec la profession d’ingénieur, des consultations régulières et 
constructives au sujet des politiques relatives aux changements 
climatiques. La profession d’ingénieur peut aussi fournir au 
gouvernement fédéral une expertise technique en matière 
d’adaptation et d’atténuation qui lui permettra d’établir de bonnes 
stratégies de mise en œuvre. 

Ingénieurs Canada croit également que le financement 
fédéral ciblé de projets de démonstration de l’adaptation 
visant à évaluer les méthodes et à en déterminer les 
avantages et les coûts permettra au Canada de s’adapter 
plus rapidement aux changements climatiques futurs. 

   Parti libéral : Un Canada plus vert 

 
Si le réchauffement planétaire est le plus grand défi de notre temps, il 
nous offre aussi une chance unique. En stimulant dès aujourd’hui les 
technologies et les pratiques économes et écologiques, le Canada va 
pouvoir devenir l’un des leaders économiques de demain. Le Tournant 
vert du parti Libéral, fondement d’une authentique stratégie de lutte contre 
les changements climatiques, assigne un coût aux rejets de carbone afin 
de réduire la pollution carbonique qui est produite par l’ensemble de nos 
acteurs économiques et qui se retrouve dans nos espaces naturels. 
 
Si nous voulons avoir un plan d’action clair ici au pays et être pris au 
sérieux par la communauté internationale, il nous faut établir des objectifs 
précis pour réduire nos émissions de gaz à effet de serre à court, moyen 
et long termes. C’est pourquoi un gouvernement libéral va : 
 
• respecter les engagements et les obligations internationales que nous 
avons contractés en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques;     

(suite à la page 2) 
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Le plan du Parti vert 
sur l’environnement

 
Les membres du parti Vert croient que la menace 
la plus imminente est sans contredit la crise 
climatique.  Ils croient que nous devons passer à 
une économie à faible teneur en carbone et 
réduire de façon  considérable nos émissions de 
gaz à effet de serre.  Et ils croient que nous 
pouvons le faire tout en revitalisant l’économie 
canadienne et en rehaussant le bien-être des 
Canadiennes et des Canadiens. 
 
La taxe sur le carbone se traduira inévitablement 
par l’augmentation du prix des ressources à 
grande intensité carbonique comme l’essence, 
l’électricité et le fioul, mais d’autres taxes seront 
réduites pour compenser ce phénomène. Par 
conséquent, l’incidence globale de la taxe sur le 
carbone du Parti Vert sera généralement neutre. 
Tandis que le carbone sera davantage taxé, les 
Canadiennes et les Canadiens pourront réduire les 
taxes qu’ils paient en adoptant des combustibles 
et des carburants à plus faible intensité de 
carbone et en prenant des mesures pour réaliser 
des gains énergétiques dans d’autres domaines. 
Lorsque les Canadiennes et les Canadiens 
prendront des mesures pour réduire le montant 
des taxes carboniques qu’ils paient, ils 
contribueront du même coup à combattre les 
changements climatiques en réduisant les 
émissions de gaz à effet de serre du Canada.  En 
plus du Virage fiscal vert, ils proposent de prendre 
les mesures suivantes : 
 
• Réduire les émissions de gaz à effet de serre à 30 % 
sous les niveaux de 1990 d’ici 2020, et à 80 % d’ici 
2050; 
• Utiliser un système de plafonnement et d’échange, 
avec des plafonds absolus, pour les plus gros pollueurs; 
• Accroître les activités de recherche et développement 
dans les technologies à faibles émissions de carbone; 
• Améliorer la production énergétique grâce à une 
réglementation plus efficace des gros appareils 
électroménagers et des véhicules et à un programme 
national pour moderniser les édifices existants; 
• Soutenir les biocarburants qui entraînent vraiment une 
réduction des émissions de carbone sans bouleverser 
l’approvisionnement alimentaire et les prix des aliments; 
il faut dire non à l’éthanol produit à base de maïs ou à 
base de grains; 
• Participer de manière constructive aux négociations 
internationales 
Pour de plus amples informations, consultez : 
http://www.greenparty.ca/fr/policy/carbontaxplan 

Énoncés de principe 
et enjeux prioritaires 

 
Pour une la version complète des énoncés de principe 
nationaux et des enjeux prioritaires, visitez le site Web 
suivant :  
http://www.engineerscanada.ca/f/prog_government_3.
cfm 

Savez-vous où aller voter le 14 octobre? 
 
Allez au www.electionscanada.ca et entrez le 
code postal de votre domicile dans la case 
Service d’information à l’électeur au centre de la 
page Web. Vous y trouverez le nom de votre 
circonscription et pourrez voir si votre nom figure 
sur la liste des électeurs admissibles, et avec qui 
communiquer si vous semblez non admissible. 

Pour plus de détails et un aperçu plus 
approfondi des diverses plates-formes, 
consultez les sites Web suivants : 
 
www.ndp.ca 
www.liberal.ca 
www.presentpourlequebec.org 
www.greenparty.ca 
www.conservative.ca 

Le Plan Libéral (suite de la page 1) 
 
• d’ici 2020, réduire nos émissions de gaz à effet de serre 
d’au moins 20 % par rapport à 1990, voire de 25 % si les 
autres pays s’engagent à fournir un effort similaire ; 
• d’ici 2035, réduire nos émissions de gaz à effet de serre 
de 40 % par rapport à 1990 ; 
• d’ici 2050, réduire les émissions de gaz à effet de serre 
de 60 % à 80 % par rapport à 1990. 
 
Pour les libéraux, ces objectifs sont ambitieux mais 
réalistes. Ils correspondent à ceux d’autres juridictions 
importantes. Mais surtout, les experts leurs disent qu’ils 
sont nécessaires pour contrer les effets néfastes des 
changements climatiques et protéger notre santé. 
 
Conscient de cette nécessité, un gouvernement libéral va 
tout mettre en œuvre pour que le Canada atteigne ses 
objectifs et devienne un leader mondial en matière de 
gouvernance environnementale. 
 
Pour de plus ample informations, consultez : 
http://www.liberal.ca/pdf/platform/2008lp_greener_f.pdf 
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Parti conservateur du Canada 
 
Les principaux éléments de la plateforme électorale des conservateurs sont basés sur leurs performances au 
cours des trois dernières années, en particulier l'économie canadienne.  Leur plan d’action pour l’économie 
canadienne repose sur quatre principes : 

→Déposer des budgets équilibrés   →Réduire le fardeau fiscal 
→Maintenir un faible taux d’inflation   →Investir pour assurer la continuité dans la création d’emplois 

Pour lire la plateforme complète, visitez le :  
http://www.conservative.ca/?section_id=5317&section_copy_id=106952&language_id=2 
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L’environnement : le NPD s’engage 
Mettre en œuvre les mesures législatives du NPD pour effectuer des réductions radicales de la pollution 
atmosphérique pendant la période d’après 2012, le tout fondé sur les recherches scientifiques. La Loi sur la 
responsabilité en matière de changements climatiques, proposée par le NPD et adoptée au parlement le 4 juin 2008, 
est fondée sur le rapport de l’Institut Pembina, de la Fondation David Suzuki  et de la Table ronde nationale sur 
l’environnement et l’économie intitulée Réduire radicalement les gaz à effet de serre.  Cela établira :  

• Une cible à long terme d’une réduction des émissions de gaz à effet de serre au Canada de 80 % par rapport 
aux niveaux de 1990 d’ici 2050.  

• Une cible à moyen terme d’une réduction de 25 % des émissions par rapport aux niveaux de 1990 d’ici 2020.  

Afin que le gouvernement soit tenu responsable de l’atteinte de ces cibles, la législation proposée du NPD est la 
suivante :  

• Accorder l’autorité au gouvernement pour réglementer en vue de respecter ces cibles et pour pénaliser ceux 
qui enfreignent les règlements adoptés en vertu de la loi. 

•  Mettre en œuvre notre programme pour assainir l’air et lutter contre les changements climatiques.  
• Obliger les grands pollueurs à payer. Nous fixerons un prix au carbone à l’aide d’un marché du carbone, en 

imposant des limites absolues à la pollution et en faisant payer cher les pollueurs qui ne respectent pas les 
limites. Tous les revenus seront utilisés pour des solutions environnementales.  

• Mettre en œuvre le plan du NPD pour des emplois verts de 3 milliards de dollars, y compris un fonds pour la 
formation. Nous y investirons 750 millions de dollars chaque année.  

• Adopter une stratégie pour des voitures écologiques afin de :  

o Investir dans la production canadienne de voitures produisant peu d’émissions afin de veiller à ce que 
notre industrie automobile demeure viable. Cela comprendra des incitations vigoureuses pour les 
fabricants qui développent et fabriquent des voitures au Canada produisant peu ou aucune émission 
de gaz à effet de serre.  

o Offrir un appui de la part du gouvernement fédéral pour les infrastructures communautaires destinées 
aux piétons et aux cyclistes dans le cadre de notre engagement envers les transports durables. En 
plus de réduire les émissions de gaz à effet de serre, l’amélioration des infrastructures pour les 
piétons et les cyclistes occasionnera des bienfaits pour la santé des Canadiens qui choisissent de 
marcher ou de faire du vélo.  

o Adopter des normes obligatoires en matière d’émissions des véhicules pour tous les véhicules vendus 
au Canada, sur le modèle des normes les plus rigoureuses en Amérique du Nord.  
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